


 
 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
 
Article 51 
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Aide financière ministérielle accordée par région sélectionnées et par année financière

Date des données : 2025-10-15

Région 2021-22 2022-23 2023-24 2024-25
Bas-Saint-Laurent 25 200 774  $       25 253 338  $      20 488 998  $      21 305 997  $       
Saguenay--Lac-Saint-Jean 18 998 969  $       20 515 593  $      20 447 647  $      21 487 733  $       
Capitale-Nationale 48 997 301  $       51 867 588  $      58 353 944  $      58 097 012  $       
Abitibi-Témiscamingue 7 668 583  $          8 545 506  $         7 742 082  $         9 654 268  $          
Côte-Nord 3 169 329  $          3 760 898  $         3 718 272  $         3 645 007  $          
Gaspésie--Îles-de-la-Madeleine 10 000 009  $       15 238 831  $      16 005 235  $      17 388 704  $       
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